
Xavier Sautour, chargé de mission politique de la ville
au conseil régional, résume les conclusions de groupes
de travail ayant travaillé sur la question de la prise de
poste des agents de la politique de la ville. Ces conclu-
sions, si elles ne sont pas directement opératoires, sou-
lignent les problématiques et donnent un cadre
méthodologique.

Le programme xi-5 du contrat de plan État-Région
2000-2006 prévoit l’élaboration d’un programme régio-
nal de qualification des acteurs de la politique de la
ville. Parmi les thèmes prioritaires identifiés par le
comité de pilotage, la prise de poste des agents institu-
tionnels de la politique de la ville. Dans cette optique,
un groupe de travail spécifique s’est formé, composé
de différents représentants des institutions signataires
des contrats de ville. Parallèlement, une instance simi-
laire pilotée par le Sgar et consacrée à la prise de poste
des agents de l’État a été mise en place. Les travaux
du groupe, complétés par une série d’entretiens réali-
sés par un bureau d’études auprès d’un panel d’élus,
de décideurs locaux et de responsables des questions
de formation, ont abouti à un certain nombre de pistes
de réflexions :
– nécessité d’une immersion rapide permettant d’ap-
préhender au mieux le contexte, les acteurs,
spécificités et enjeux locaux, y compris la dimension
empirique et sensitive;
– distinction entre les différentes familles de savoirs :
pré-requis relevant de la formation initiale, savoirs fon-
damentaux sur l’approche fonctionnelle de la politique
de la ville, savoir-faire opérationnels (logique de réseau,
accompagnement d’acteurs locaux, etc.) et compétences
méthodologiques (évaluation, conduite de projet);
– implication de la hiérarchie, notamment en termes
de dimension managériale (connaissance transversale
de la collectivité, plans de formation internes, mise en
place d’un système de tutorat).

Certes, au-delà de ces axes de réflexion somme
toute assez génériques, le groupe n’a pas été en
mesure d’élaborer un cahier des charges réellement
opératoire, susceptible d’être soumis à d’éventuels
prestataires de formation. Ce sentiment d’inachevé
conduit à certaines interrogations : au-delà des
difficultés d’ordre calendaire (instruction de la pro-
grammation annuelle oblige…) à réunir de façon régu-
lière l’intégralité des membres du groupe de travail,
pourquoi une question telle que la prise de poste, que
chacun s’accorde au demeurant à reconnaître comme
prioritaire, n’a-t-elle pas réussi à mobiliser davantage
les acteurs pourtant intéressés au premier chef?

Cette anecdote relative aux aléas de réunion du
groupe recèle peut-être des éléments de réponse : la
difficulté des agents, notamment institutionnels, à
intégrer sereinement et efficacement leurs nouvelles
fonctions tient peut-être pour une part aux contraintes
liées à la nécessité de faire primer les « affaires cou-
rantes », sans pouvoir prendre le temps de recul propre
à la mise en place d’une démarche de formation et
d’adaptation adéquate à leur nouveau poste. Sur ce
point, le rappel récurrent par les membres du groupe
de travail de l’importance d’impliquer la hiérarchie
(élus, directeurs généraux, DRH), tant au plan du
recrutement qu’à celui des modalités de formation,
est sans doute révélateur.

Par ailleurs, l’offre de formation actuellement pro-
posée aux agents institutionnels consiste le plus sou-
vent en un programme théorique de méthodologie
générale (approche et concepts de la politique de la
ville, conduite de projets, évaluation) ou thématiques
(urbanisme, insertion, prévention…) propres à alimen-
ter une culture globale du développement social
urbain. Cette offre, bien qu’appréciée des agents, ne
saurait être suffisante. D’où l’idée de s’intéresser de
près à des modalités de formation plus pratiques et
interactives : mise en place d’un système de tutorat
dès l’arrivée en poste, prise en compte des spécificités
inhérentes au territoire d’exercice (stages itinérants,
visites de sites), formations-action…

Il s’agit ici de permettre au nouvel arrivant, non seu-
lement d’appréhender les enjeux de son territoire d’in-
tervention, mais aussi et surtout de s’insérer au plus
vite dans le partenariat local, pierre angulaire de la
conduite de la politique de la ville. Cette mise en rela-
tion permet de valoriser l’immersion au sein d’un
réseau propice à l’échange d’expériences, la connais-
sance des dispositifs et des compétences des orga-
nismes partenaires, sans parler de l’approche
empirique et informelle d’un certain nombre de don-
nées relatives au territoire et à ses acteurs.

Certes, eu égard à un certain nombre d’exigences
d’immédiateté, bon nombre d’agents en prise de poste
appliquent de fait ces préceptes. Toutefois, une for-
malisation et une officialisation de cette méthodolo-
gie ne pourraient que faciliter l’insertion des nouveaux
arrivants. Peut-être est-ce là l’un des domaines où
l’échelon régional pourrait trouver sa place et sa force,
au regard de la diversité des situations, territoires et
expériences qu’il est amené à appréhender. ■

Xavier SAUTOUR

La création des centres de ressources « politique de
la ville », puis leur développement ont partie liée avec
la structuration du système d’intervention profes-
sionnel et son évolution. Né en 1993, le CR•DSU
Rhône-Alpes a pu consolider et formaliser ses mis-
sions de base et s’adapter « chemin faisant ». Les
termes utilisés ont changé : on est passé de « qualifi-
cation » des acteurs à « professionnalisation ». Ces
concepts, comme le souligne Guy Le Boterf1, sont « en
voie de fabrication », ils se construisent en interac-
tion permanente avec les pratiques professionnelles.
Retour sur les fondements de l’action du CR•DSU au
regard des évolutions du milieu professionnel.

En 1993, il s’agissait dans l’esprit des créateurs du
CR•DSU – partenaires institutionnels (État, Grand
Lyon, Région…) et « têtes de réseau » (ARRA HLM,
union régionale des Pact) – de capitaliser les expé-
riences et les connaissances – ce qui était encore rare
alors – et de susciter les réflexions des professionnels
avec la conviction que l’approche de questions com-
plexes devait se faire de manière territorialisée, trans-
versale, et collective, et en interaction avec les
chercheurs.

DÉVELOPPER L’EXPERTISE COLLECTIVE POUR L’ACTION
Lors des premières années, ces principes ont effec-

tivement structuré l’action du CR•DSU selon trois
axes : animation de réseaux, échange sous forme de
rencontres, ateliers, groupes de travail ; capitalisation
des expériences de terrain et des connaissances ;
information, documentation, diffusion.

Quelques exemples. Préparation des journées
régionales d’échanges – l’atelier régional projet urbain
et développement social – par un groupe de travail ad
hoc systématiquement constitué de représentants des
différents milieux constituant le « noyau dur » des
opérateurs du DSU (collectivités locales, État, HLM),
augmenté de spécialistes et experts du thème au pro-
gramme (chambres de commerce et bureaux d’études
quand il s’agissait de « commerces et quartiers » en
1994, agence d’urbanisme de Grenoble, Pact, CDC
pour les copropriétés en 1994…) et des professionnels
du site d’accueil, chaque journée commençant par
une visite guidée sur place. Même principe pour Les
cahiers du DSU avec la réunion d’un groupe de travail
mobilisé avec l’aide d’un chercheur, pour élaborer,
interroger formaliser les pratiques et les connais-
sances – les convictions aussi – sur une question don-
née à un moment donné, sans prétention, mais avec
un réel appétit de partage et de mise à jour de ce qui

faisait matière commune et pistes de progrès. Les ren-
contres du CR•DSU, tenues pendant une année sur
un thème (prévention de la délinquance, soutien aux
initiatives, santé…) se situaient dans cette même
logique d’élaboration collective, de croisement des
milieux et d’animation de réseaux.

On parlait de « qualification collective » pour signi-
fier un processus empirique de caractérisation et d’at-
tribution de valeur à des démarches, des initiatives ou
des réalisations, en référence à des questions à identi-
fier et résoudre, estimant qu’en même temps les par-
ticipants augmentaient leur propre intelligence,
expertise, savoir-faire, qu’ils déclineraient et valorise-
raient « sur leur terrain ». Logique de développement
des compétences, donc. Si l’on attribuait à ces
démarches un « caractère formatif », on se démar-
quait cependant de la formation professionnelle, plus
didactique et « normée ».

Parallèlement une méthode de capitalisation était
formalisée, là aussi dans un système d’élaboration
collective et avec l’apport de l’expérience du réseau
DPH (Dialogues pour le progrès de l’humanité) et
s’accompagnait de productions nombreuses. La capi-
talisation des expériences ou des pratiques s’inscrit
dans un processus individuel et collectif. Individuel,
car la capitalisation des pratiques se fait en interac-
tion avec le porteur de projet, qui s’il n’écrit pas for-
cément, prend le recul nécessaire pour dégager de sa
pratique les éléments déterminants, les invariants, et
augmenter ainsi ses propres compétences. Collectif,
car l’objectif de cette capitalisation est l’échange, la
transmission, la mutualisation des pratiques. D’autres
opérateurs pouvant trouver dans la lecture des relevés
d’expériences une source d’inspiration pour leur
propre pratique ou encore un contact direct avec l’au-
teur de l’action souvent nécessaire à un échange plus
interactif.

L’apport de connaissances, de méthodes, de
conseils, la mise en réseau des professionnels sont
aussi passés par le service de questions-réponses, qui
s’est appuyé dès le début sur une gestion profession-
nelle de l’information et la documentation.

CONSOLIDATION ET ADAPTATION À L’ÉVOLUTION 
DU MILIEU PROFESSIONNEL

À partir de 1995, en moyenne annuelle, 800 à 1000
personnes utilisaient les propositions du CR•DSU.
Parmi les usagers, on trouvait essentiellement les
chefs de projet, agents de développement, coordon-
nateurs de prévention, puis les opérateurs du système
partenarial évoqué.
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Prise de poste dans les quartiers « sociaux »
À la recherche de formations adaptées

Centres de ressources et professionnalisation des acteurs 
de la politique de la ville

�



Lors de sa constitution en association de plein
droit, fin 1997, le centre de ressources confirmait 
ainsi son objet et ses principes d’intervention :
« Contribuer, en Rhône-Alpes, à la qualification des
acteurs du développement social et urbain, des por-
teurs des logiques de solidarité et d’intégration : pro-
fessionnels, élus, associations ou groupes d’habitants.
L’association a vocation à réunir, autour de thèmes
majeurs, l’ensemble des acteurs en charge de ces
questions : elle se fonde sur une approche transver-
sale, multipartenariale ; elle vise le rapprochement et
la confrontation entre praticiens et chercheurs. Elle
repose sur la notion d’intelligence et de production
collectives ». Le CR•DSU consolide alors ses prin-
cipes de fonctionnement autour des trois missions
détaillées ci-avant.

À partir de 1996, une série de changements
notables interviennent dans le champ et l’organisa-
tion du système d’acteurs de la politique de la ville. Le
paysage de la politique de la ville s’est continûment
densifié – augmentation du nombre de territoires
prioritaires, des dispositifs et appels à projet, élargis-
sement parallèle et consécutif du nombre des
« acteurs » concernés, arrivée de « jeunes » profes-
sionnels formés à l’université, aux côtés des chefs de
projet « anciens ». C’est aussi l’époque où les fonc-
tions d’animation, de capitalisation, et de publica-
tion se développent dans différents milieux (HLM,
CDC notamment, mais aussi grandes collectivités
locales, puis État) au point que les professionnels et
les élus disent maintenant « crouler » sous les pro-
positions diverses.

Lorsque le CIV de juin 1998 « relance » la politique
de la ville et met l’accent sur la formation des acteurs
et le rôle des centres de ressources, puis lorsqu’en
1999 la DIV commande un rapport à la mission natio-
nale d’appui à la création des centres de ressources2,
sans doute formalise-t-on une « expérimentation », en
même temps qu’on ouvre une nouvelle période, celle
de la diversification des usagers et des demandes,
de la diffusion, et peut-être de la transformation de la
politique de la ville en champ spécifique. L’extension
de l’échelle territoriale des contrats de ville, la consti-
tution des agglomérations élargissent encore le cercle
des acteurs potentiels concernés par les questions de
développement et de solidarité. Un autre mouve-
ment, porté par les associations de chefs de projet qui
se créent alors (le a facilité le démarrage de l’associa-
tion rhônalpine), a émergé durant ces années, celui
pour la reconnaissance des identités professionnelles
dans le champ de la politique de la ville. Demande

qu’est venu conforter le rapport Brévan-Picard sur
les métiers de la ville.

Attentif à ces évolutions, le CR•DSU a progressive-
ment ajusté ses propositions – tout en maintenant ses
fonctions et méthodes éprouvées, ainsi que son prin-
cipe de participation volontaire – et parle de « pro-
fessionnalisation ».

Pour répondre aux besoins des jeunes profession-
nels et des nouveaux acteurs : cycles de « qualifica-
tion » nombreux, sur des sujets diversifiés, moins de
journées régionales ; on est dans du transfert actua-
lisé et moins dans l’élaboration de problématiques
(même remarque pour le service de questions-
réponses) ; animation d’une réflexion sur la fonction
d’agent de développement (voir p. 20). 

Pour accompagner la fonction « ressource et ani-
mation locale », avec le passage aux agglomérations :
développement de l’appui sur site, association au
montage de propositions d’échange et de formation.

Pour répondre à l’effet de « massification » : créa-
tion d’outils de diffusion et de liaison – un répertoire
des ressources régionales, un site internet; fourniture
de ressources à des organismes de formation. G. Le
Boterf définit quelques principes directeurs à la pro-
fessionnalisation : « On ne professionnalise pas des
personnes, seules celles-ci peuvent se professionnali-
ser ; la professionnalisation est orientée vers la
construction d’une professionnalité (dont l’identité
professionnelle est une des composantes majeure) ; elle
inclut la formation, mais ne se réduit pas à celle-ci ;
elle suppose la mise en place de moyens pour déve-
lopper la réflexivité et la distanciation critique des pro-
fessionnels sur leurs pratiques… ». À la lumière de
ces quelques principes, et en dehors des querelles de
vocabulaire, on reconnaîtra la logique de profession-
nalisation des acteurs dans laquelle s’inscrit le
CR•DSU depuis sa mise en place et à laquelle il
contribue. ■

Marie-Christine CERRATO DEBENEDETTI, 
Françoise MALBOSC

1. Voir Ingénierie et évaluation des compétences, Éditions d’Organisation, 2001
2. Sylvie Harburger, Bénédicte Madelin (Profession banlieue), Françoise
Malbosc (CR•DSU)

La question de la formation et de la qualification des
acteurs est un axe transversal de la plupart des
contrats de ville de Rhône-Alpes. À Lyon, un poste a
été créé pour coordonner la mise en application de
cet objectif, ainsi que de l’évaluation du contrat de
ville et du volet communication. Michaël Baska, qui
occupe ce poste, insiste sur l’enjeu que représente la
formation pour mettre en œuvre la politique de la
ville, et différencie bien les problématiques en fonc-
tion des types d’acteurs concernés.

La politique de la ville recherche de manière per-
manente à conduire du changement en mobilisant
institutions, acteurs locaux et ressources des terri-
toires concernés. Les différents niveaux d’acteurs inté-
ressés doivent donc, pour que l’action menée soit
réellement efficace, partager une culture commune et
s’inscrire dans les démarches de projet territorial.

Les actions de formation des acteurs, qui en réa-
lité souvent ne se traduisent pas par un apport uni-
latéral de sachants en direction de professionnels
insuffisamment qualifiés, consistent plutôt à structu-
rer des référentiels communs et partagés à partir
desquels les acteurs peuvent adapter leurs missions
en fonction des spécificités et des enjeux de déve-
loppement des quartiers. Elles répondent donc à un
double enjeu : poser les conditions pour une mobili-
sation optimale et cohérente des acteurs autour d’une
démarche de projet de territoire et apporter une plus-
value pour chaque institution dans son fonctionne-
ment propre.

Les problématiques auxquelles les actions de for-
mation peuvent contribuer à apporter des réponses
se différencient en fonction des niveaux d’acteurs.

Pour les partenaires institutionnels du contrat de
ville et leurs représentants locaux, comment optimi-
ser le pilotage et la mise en œuvre de l’action parte-
nariale autour de projets de territoire ? Il s’agit là de
favoriser une lisibilité et une cohérence des critères
d’intervention et de positionnement des partenaires
sur les actions mises en œuvre, avec comme référence
prédominante le projet de quartier et des référentiels
partagés d’évaluation. 

Pour les cadres des services de droit commun,
comment accentuer la mobilisation des politiques
sectorielles autour des enjeux de la politique de la
ville et optimiser la cohérence des interventions en
fonction des problématiques de territoire ? Des
actions de formation spécifiques peuvent favoriser
une compréhension et une appropriation des enjeux
du contrat de ville et de ses logiques de fonctionne-

ment, et faciliter une reconnaissance des méthodes
de travail développées dans ce cadre. (Exemple : sen-
sibilisation à la démarche d’évaluation participative
de la politique de la ville en 2001.)

Pour les professionnels de terrain travaillant en
direction des publics concernés par les actions 
politique de la ville (travailleurs sociaux, animateurs,
éducateurs, médiateurs, enseignants…), comment
favoriser une évolution des métiers traditionnels en
fonction du contexte d’intervention et des enjeux de
lutte contre les exclusions ? Là également les forma-
tions sur site visent une cohérence des réponses
apportées par des professionnels travaillant en direc-
tion des mêmes publics. (Exemple : la formation sur
site à Mermoz touchant au partenariat autour des
actions en direction des jeunes, et référentiels com-
muns sur les questions de procédures judiciaires, laï-
cité, parentalité.)

Pour les responsables des structures porteurs de
projets au titre de la politique de la ville (associa-
tions, bailleurs sociaux…), comment renforcer la
capacité à s’inscrire dans un cadre partenarial terri-
torialisé et conduire des actions répondant aux enjeux
des projets de quartier ? Les temps de formation
communs sur les questions de conduite de projet ou
des thèmes précis peuvent s’avérer judicieux notam-
ment pour expliciter les complémentarités et la cohé-
rence des actions des opérateurs.

Concernant les agents des services publics pré-
sents dans les quartiers (La Poste, EDF-GDF…), com-
ment favoriser l’adaptation du service rendu aux
usagers en fonction de l’enjeu de lutte contre les
exclusions ? (Exemple : la formation interservices
publics à la Duchère.)

Ces questionnements en fonction des acteurs
concernés soulignent l’intérêt pour la maîtrise
d’œuvre à engager ce type de démarche de forma-
tion d’acteurs partenaires, qui ne sont jamais des
fins en soi mais des leviers stratégiques à activer
dans la durée pour favoriser l’adaptation de l’action
publique aux besoins spécifiques dans les quartiers.
Toute la difficulté consiste à rendre pérennes les
dynamiques enclenchées ou renforcées à travers ces
actions, notamment en favorisant la prise en compte
des apports de formation dans le fonctionnement
propre des institutions ou structures auxquelles les
professionnels ont participé. Et là les enjeux liés à la
formation en prise de poste prennent toute leur
importance. ■

Michaël BASKA
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La formation comme levier stratégique pour aller vers une action
publique transversale et cohérente
L’exemple de la convention d’application du contrat de ville de Lyon

Centres de ressources et professionnalisation des acteurs…
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